
LIVRAISON DE COURSES A DOMICILE 
 

 

 

Cette activité s’inscrit dans un objectif de facilitation de la vie quotidienne des 
personnes. Il peut donc s’agir de la livraison de courses, de médicaments, de livres, 
de journaux…. 

Cette activité doit être comprise dans une « offre globale » de services à la personne. 

 

 


